
L’ACCORD NATIONAL DES CENTRES DE SANTE
(effet au 01/10/2015 )

Les centres de santé sont un maillon indispensable du système de soins car ils
proposent :

�Une offre de proximité pluri professionnelle

�Des tarifs opposables pour les soins courants et maîtrisés pour le dentaire

�Le bénéfice du tiers payant

�Un mode d’exercice en équipe attractif pour les jeunes professionnels de
santé
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• Renforcer l’accès aux soins

• Valoriser la qualité et l’efficience des pratiques 
médicales

• Favoriser le travail en équipe et la coordination des 
soins

� Objectifs de l’accord de 2015
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• Garantir une large amplitude horaire de 8h à 20h en
semaine, le samedi matin y compris pendant les
vacances.
En dehors, un répondeur doit orienter les patients.

• Assurer, au quotidien, des soins non programmés

• Proposer un accompagnement spécifique aux plus
vulnérables. Les patients en difficultés médico
sociale doivent pouvoir bénéficier d’une aide
individuelle

� Renforcer l’accès aux soins
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�Valoriser la qualité et l’efficience 
des pratiques médicales

• Améliorer le suivi des pathologies chroniques
(diabète, HTA…)

• Respecter les référentiels de bonne pratique (HAS…)

• Optimiser les prescriptions médicamenteuses

• Participer à des actions de prévention, de
vaccination….
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�Favoriser le travail en équipe et 
la coordination des soins

• Partager les informations médicales via des dossiers  
de patients informatisés

• Décider, en concertation pluri-professionnelle, de 
stratégies de prise en charge

• Mettre en place des coordinations extérieures 
(hôpitaux, spécialistes…)

• Assurer la formation de terrain d’étudiants
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� Participer à l’équilibre financier des centres 
de santé

Des rémunérations pérennes valorisant :

• Le travail en équipe (revue de dossiers en concertation pluri professionnelle)

• L’engagement des professionnels de santé dans une dynamique de respect
des référentiels HAS pour un meilleur suivi des pathologies chroniques, et
de régulation des dépenses.

• Le rôle de médecine de premier recours des centres de santé

• La prise en compte du taux de précarité des patients.

• L’installation ou le maintien de Centre de Santé dans des zones déficitaires.


